


Le présent appareil est conforme aux CNR d'Industrie Canada applicables aux appareils radio 
exempts de licence. L'exploitation est autorisée aux deux conditions suivantes : (1) l'appareil ne 
doit pas produire de brouillage, et (2) l'utilisateur de l'appareil doit accepter tout brouillage 
radioélectrique subi, même si le brouillage est susceptible d'en compromettre le fonctionnement.



Conformité des appareils de radiocommunication aux limitesd’expositionhumaine aux 
radiofréquences (CNR-102)
L’ordinateur utilise des antennesintégrales à faible gain qui n’émettent pas un champ 
électromagnétiquesupérieur aux normesimposées par Santé Canada pour la population. Consultez le 
Code de sécurité 6 sur le site Internet de Santé Canada à l’adressesuivante : http://www.hc-sc.gc.ca/ 
L’énergieémise par les antennesreliées aux cartes sans filrespecte la limited’exposition aux 
radiofréquencestellequedéfinie par Industrie Canada dans la clause 4.1 du document CNR-102, version 
5. Tests DAS sonteffectués en utilisant les positions recommandées par la FCC/CNR avec le 

téléphoneémet à la puissance certifiéemaximaledanstoutes les bandes de fréquencestestées sans 
distance attacher loin du corps.Non-respect des restrictions ci-dessuspeutentraînerune violation des 
directives de la FCC/CNR.
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AVERTISSEMENT : Ne pas ingérer BATTERIE, BURN RISQUE CHIMIQUE [La télécommande 
fournie avec] Ce produit contient une pile pièce / bouton. Si la pile pièce / bouton est avalé, 
il peut causer des brûlures internes graves en seulement 2 heures et peut conduire à la mort. 
Gardez piles neuves et usagées de portée des enfants. Si vous pensez que les batteries 
pourraient avoir été avalé ou placé à l'intérieur d'une partie du corps, consulter 
immédiatement un médecin.
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